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Une première étape primordiale! 

Voilà deux ans, les Établissements hospitaliers du Nord vaudois ont choisi le projet 
Aurora du bureau d’architecture GMP+ Ferrari de Lausanne associé à Willi Ingénieurs 
SA pour l’agrandissement du site d’Yverdon-les-Bains afin d’y accueillir toutes 
leurs activités hospitalières aiguës. Ce projet prévoit entre autres de construire un 
nouveau bâtiment sur l'actuel parking longeant le rue d’Entremonts. Vu la nécessité 
de poursuivre toutes les activités hospitalières actuelles pendant la construction des 
nouveaux locaux, il est donc impératif de construire en tout premier lieu un nouveau 
parking autant pour les collaborateurs que pour les visiteurs.

A cette exigence s’ajoute une demande fortement soutenue par la commune d’Yverdon-
les-Bains, la construction d’une Maison de l’enfance, même si elle ne fait pas partie 
des missions de l’hôpital.

Fin 2022, et même si cette association d’activités peut sembler contre nature, un 
concours d’architecture est donc lancé avec comme objectif de regrouper parking et 
Maison de l’enfance sur la surface encore libre située entre le bâtiment principal et le 
Lierre.

Le cahier des charges met l’accent autant sur l’intégration urbaine, la fonctionnalité, la 
durabilité que sur l'accessibilité du futur nouveau site hospitalier.

25 projets ont été délivrés dans les temps. 6 ont retenu particulièrement l’attention 
du jury. Après de longues discussions entre membres du jury et experts et dans une 
ambiance constructive et toujours respectueuse, c‘est le projet Roulez jeunesse du 
bureau d'architecte MAD-Architectes (Lausanne) et du bureau d'ingénieur Structurame 
SARL (Genève) qui a été, à l’unanimité, choisi comme lauréat pour sa capacité à 
répondre de manière convaincante aux nombreuses attentes du maitre d’ouvrage.

Une attention particulière s’est aussi focalisée sur la réversibilité des structures 
constituant le parking, ce qui permettra, si nécessaire, d’en changer l’affectation 
partielle ou totale. Car l’expérience acquise au cours de ces 15 dernières années a 
démontré qu’en terme de locaux, il faut même prévoir l’imprévisible d’autant plus si on 
envisage de construire pour les 30 prochaines années…

A bon entendeur…

Bertrand Vuilleumier,
Président du comité directeur eHnv, Président du jury 





La manière d'aborder «la quadrature du cercle»

Le défi posé par ce concours était de taille. En effet il s’agissait de marier deux 
programmes, un grand parking et une petite Maison de l'enfance qui n’ont à priori rien 
en commun. Deux programmes qui semblent s’exclure mutuellement, et que l’esprit 
peine à concevoir conjointement.

Un parking performant nécessite une organisation rigoureuse qui s’appuie sur la 
norme VSS, et c’est plutôt la fonction que le contexte qui détermine sa forme. 

Suivant cette logique, le jury commence par analyser la trilogie classique - espace / 
structure / parcours - de chaque partie du programme.

Le critère primordial de durabilité des projets, c’est à dire leur capacité à accueillir une 
occupation différente dans le futur, s’affiche déjà là.

Le jury poursuit son analyse en abordant la capacité des projets à créer des espaces 
urbains, à s’insérer dans la morphologie de l’agglomération et à dialoguer avec les 
bâtiments voisins. 

Plusieurs projets ont proposé des synergies volumétriques ou spatiales intéressantes 
entre le parking et la Maison de l'enfance. Un bon nombre d’auteurs ont placé les espaces 
pour les enfants sur le toit du parking, profitant ainsi de la situation privilégiée « en attique » 
proche du ciel et de la lumière. Presque sans exception, le talon d’Achille de ces solutions 
réside dans la difficulté d’accès et le manque de voies d’évacuations adéquates.

Les projets qui placent la Maison de l’enfance sous le parking ont tendance à subir la 
rigueur structurelle de l’infrastructure pour les voitures qui est souvent en conflit avec 
l’idée spatiale des volumes dédiés aux enfants. 

Quelques auteurs occupent toute la surface de la parcelle par le parking ce qui est 
bénéfique pour l’organisation rigoureuse de celui-ci, mais malheureusement au 
détriment des espaces vert restants, réduit à leur portion congrue.

Le projet lauréat propose quant à lui de répartir le parking en 2 volumes, un du côté nord, 
et l’autre, plus petit au sud. Il les lie par un pont et place la Maison de l'enfance sous le 
petit volume, ce qui lui permet de faire profiter les enfants du futur îlot de fraicheur dans 
le quartier de l'hôpital, qui occupera le reste de la partie sud de la parcelle.

Cette solution astucieuse parvient à résoudre la « quadrature du cercle » générée par 
ces deux programmes que tout oppose. C.Q.F.D.

Ueli Brauen
Architecte EPFL FAS SIA, Ingénieur HES, membre professionnel du jury
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Mise en évidence du site de l'Hôpital des enfants
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Le site des eHnv à Yverdon-les-Bains  

Le site des eHnv à Yverdon-les-Bains
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démarche

1/	 Objet et enjeux du concours

Les Établissements hospitaliers du Nord vaudois (eHnv), association privée reconnue 
d’intérêt public, sont le résultat de la fusion entre les établissements hospitaliers 
d’Yverdon-les-Bains, de Saint-Loup, de Chamblon, d’Orbe et de La Vallée de Joux au 
1er janvier 2005. Ils desservent prioritairement les districts du Jura-Nord vaudois, Gros-
de-Vaud et Morges. L'hôpital d’Yverdon-les-Bains, doté de plus de 200 lits, est le site 
principal des eHnv et garantit notamment la prise en charge des urgences 24 h sur 24. 

La stratégie de l’établissement de développement des eHnv vise tant au regroupement, 
sur le site d’Yverdon-les-Bains, d’activités présentes ailleurs, qu’au développement de 
nouvelles prestations de santé. Cette réorganisation, déjà engagée, s’est récemment 
traduite par l’attribution par le Maître d’ouvrage du mandat d'étude et réalisation de 
l’ouvrage à l’équipe GMP + Ferrari Architectes, lauréate du concours d’architecture 
« extension et transformation de l’hôpital d’Yverdon-les-Bains » en avril 2021. Cette 
réalisation va s’échelonner par étapes successives pour occuper, au nord de l’actuelle 
rue de l’Hôpital, la quasi-totalité du site, avec notamment pour conséquence la 
suppression de presque toutes les places de stationnement automobiles aujourd’hui 
présentes dans ce secteur. Pour garantir l’accessibilité motorisée au futur hôpital, 
la création d’un parking en silo d’environ 400 places de parc pour automobiles est 
envisagée. Une Maison de l’enfance (garderie) vient compléter la programmation du 
concours. Le Maître d’ouvrage envisage de confier, pour l’ensemble du site hospitalier, 
le mandat des aménagements extérieurs à un.e architecte-paysagiste par le biais 
d’une procédure à définir ultérieurement.

Avec son positionnement à l’intérieur du complexe hospitalier, lui-même constituant un 
morceau de ville ouvert sur son environnement, l’insertion et l’emplacement du futur 
ouvrage revêt un enjeu particulier. Il est notamment attendu que l'ouvrage, par une 
implantation judicieuse et une programmation spécifique, confère une identité et une 
vitalité au socle du bâtiment, capable de générer une ambiance positive.

Une bonne gestion des emplacements et équipements pour la mobilité active 
constitue également un enjeu ; la mise à disposition volontairement contenue du 
nombre de places de parc pour véhicules motorisés doit en effet s’accompagner d’un 
encouragement à un report modal vers les mobilités actives, favorables tant à la santé 
des usagers qu’à l’environnement. De manière prospective, il s’agit ainsi d’anticiper 
la réduction du trafic individuel motorisé en milieu urbain, ambition affichée du Plan 
climat vaudois. A l’échelle d’Yverdon-les-Bains, l’objectif du Plan mobilité des eHnv est 
de passer de 75% à 50% du personnel qui vient en voiture individuelle. Le Plan climat 
vaudois relève également l’importance du report modal vers une mobilité durable.



10

Plus globalement, le Maître d’ouvrage souhaite inscrire de manière ambitieuse ce 
projet en cohérence avec le concept de l’économie circulaire appliquée au secteur 
du bâtiment. Les incertitudes quant à la mobilité du futur nous conduisent à envisager 
un parking qui doit faciliter une évolution possible de l’usage des locaux. Ainsi, une 
grande attention doit être portée à sa conception, notamment sa trame porteuse, en 
vue d'une éventuelle reconversion ultérieure. Les potentielles futures affectations 
n’étant pas encore identifiables, la modularité et la réversibilité du bâtiment sont des 
critères à considérer.

Dès lors, au-delà des enjeux propres à la programmation et au fonctionnement de 
l’ouvrage, les projets seront évalués sur leurs capacités à minimiser les impacts sur 
l’environnement lors de la construction, de l’exploitation ainsi que sur leur potentiel 
d’évolution programmatique.

Ainsi, ce concours représente un important défi pour les architectes et ingénieurs, 
tant pour la conception d'un ouvrage efficient pour lui-même que, en s’inscrivant 
harmonieusement dans son contexte, pour sa capacité à générer une identité et des 
fonctions complémentaires à l’échelle du site hospitalier et du quartier.

2/	 Organisateur et Maître d'ouvrage

Les eHnv organisent en tant que Maître d’ouvrage la mise en concurrence relevant du 
présent programme de concours.

La préparation du concours a été conduite par le bureau FISCHER MONTAVON + 
ASSOCIES architectes-urbanistes SA en qualité d’assistant à la maîtrise d’ouvrage 
(AMO). 

3/	 Genre de concours

Il s’agit d’un concours de projets d’architecture à 1 degré en procédure ouverte tel que 
défini par les articles 3 et 6 du Règlement des concours d’architecture et d’ingénierie 
SIA 142, édition 2009.

Un seul lauréat sera désigné à l'issue du concours.

4/	 Périmètre

Le périmètre du concours comprend la partie sud du site hospitalier, dans laquelle 
l'ensemble du programme des locaux et des aménagements requis doit être implanté. 

D’une emprise de 6'363 m2, il correspond à la parcelle 80, bâtiment le Lierre non compris. 

L’ensemble du périmètre est affecté en zone d’installations (para-)publiques de forte 
densité selon le PGA en vigueur. 

Sous réserve du respect des dispositions légales concernant les distances aux limites 
et au bâtiment existant le Lierre, le nouvel ouvrage peut être implanté librement à 
l’intérieur du périmètre du concours.

Tous les éléments du programme sont à inscrire impérativement dans ce périmètre.

Plan de base et périmètres du concours (en rouge)

5/	 Objectifs généraux

Les objectifs prioritaires sont les suivants: 
	� Proposer une offre de stationnement adaptée au futur hôpital.
	� Mettre à disposition une Maison de l’enfance pour répondre aux besoins de la 

population yverdonnoise. 
	� Minimiser l’impact environnemental dans toutes les phases de conception, de 

réalisation et d'exploitation de l'ouvrage.
	� Tisser un lien entre les différents bâtiments hospitaliers présents sur le site ainsi 

qu’avec le contexte urbain. 
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3.1 OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

36B37BEnjeux du nouveau bâtiment  

Les enjeux prioritaires sont les suivants : 
 Proposer une offre de stationnement adaptée au futur hôpital. 
 Mettre à disposition une Maison de l’enfance tant pour les besoins du personnel des eHnv 

que pour ceux de la population yverdonnoise 
 Minimiser l’impact environnemental dans toute les phases de conception, de réalisation et 

d'exploitation de l'ouvrage. 
 Tisser un lien entre les différents bâtiments hospitaliers présents sur le site ainsi qu’avec 

le contexte urbain.  

38B2244BBPérimètre 
4400BB

Le périmètre du concours comprend la partie sud du site de l’eHnv, dans laquelle l'ensemble 
du programme des locaux et des aménagements requis doit être implanté.  
D’une emprise de 6363 m2, il comprend l’essentiel de la parcelle 80, bâtiment Le Lierre non 
compris.  
L’ensemble du périmètre est affecté en zone d’installations (para-)publiques de forte densité
selon le PGA en vigueur.  
Sous réserve du respect des dispositions légales concernant les distances aux limites et au 
bâtiment existant Le Lierre, le nouveau bâtiment de parking peut être implanté librement à 
l’intérieur du périmètre du concours. 

Le périmètre du concours (en trait-tillé rouge)  
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6/	 Objectifs thématiques

Intégration urbaine

En tant que lauréat du concours cité précédemment sur l’ensemble du site hospitalier 
des eHnv à Yverdon-les-Bains, le projet Aurora sert de référence pour les intentions 
de développement du site. 

En plus de la relation à l’hôpital et existant et futur, la proposition des concurrents 
tiendra en particulier compte de l’intégration du projet avec le Centre thermal ainsi 
qu’avec les habitations au sud de la rue de Plaisance. 

Le complexe du Centre thermal est constitué, à proximité directe du site des eHnv, du 
Centre médical de réhabilitation et de physiothérapie des Bains d’Yverdon. En arrière-
plan est présent le Grand Hôtel des bains, alors qu’un espace planté occupe la partie 
sud du complexe. 

La rue de Plaisance borde le site du présent concours au sud. Un projet de réhabilitation 
des bâtiments d’habitation situés au sud est en cours. Les futures constructions, 
à vocation d’habitation également, seront implantées de manière sensiblement 
identique aux bâtiments actuels, qui seront démolis. Elles comporteront un étage 
supplémentaire.

La volonté du Maître d’ouvrage est de ne pas agir sur le bâtiment le Lierre, rez-de-
chaussée (stationnement) compris. Un autre bâtiment hospitalier se situe à l'ouest 
du périmètre du concours. Il s’agit du bâtiment le Roseau, dont les services en place 
(microbiologie, diététique, consultations et administration) seront maintenus.   

Espaces publics, aménagements extérieurs

Le concours ne porte pas sur les aménagements extérieurs en général, dont le projet 
et la réalisation seront confiés à un autre mandataire, pour l'ensemble du site.

Pour le concours, une grande attention doit être portée sur l’articulation entre les 
bâtiments existants et à projeter ainsi qu’à l'organisation des accès. 

Accessibilité

Distant d'un peu moins de deux kilomètres de la gare d’Yverdon-les-Bains, l’hôpital 
est desservi par deux lignes de bus dans ses abords immédiats. A plus long terme, 
une future halte CFF devrait être réalisée à proximité du site d’Y-Parc, à environ un 
kilomètre de l’hôpital. 

La nouvelle entrée principale de l‘hôpital d‘Yverdon-les-Bains est située sur la rue de 
Gasparin. En tant que promenade verte, elle devient le lien entre le Centre thermal, 
l’hôpital et le futur parking.

Concernant le transport individuel motorisé, les conditions futures envisagées du 
développement du site des eHnv impliquent la fermeture du tronçon est de la rue de 
l’Hôpital, libéré de tout trafic et dévolu à la mobilité active. L’accès motorisé au futur 
parking, tant pour les entrées que pour les sorties, doit être réalisé depuis le nord de la 
rue de Gasparin, en excluant la possibilité d’accéder au parking depuis le sud par des 
mesures constructives ou d'aménagement. 

Les accès aux urgences sont situés sur la rue d’Entremonts. Les livraisons seront 
effectuées sur le côté sud du bâtiment principal et l’accès s’y fera depuis l’ouest, par 
la rue de l’Hôpital, pour ne pas charger davantage la rue de Gasparin. L’accès au 
bâtiment le Lierre est maintenu selon le fonctionnement actuel. 

Les eHnv accueilleront un public large, du personnel soignant aux patients de tous 
âges. Cela se traduit notamment par la possibilité d’accéder à tous les étages via 
un ascenseur ainsi qu’à des parcours adaptés vers les différentes unités de l’hôpital. 
L’ensemble du programme sera conçu de manière à proscrire toute barrière 
architecturale. Hormis les places dépose-minute ou courte durée prévues sur le 
site, en particulier pour l’accès aux urgences, les accès motorisés au site des eHnv 
s’effectueront par le bâtiment du parking.

Bâtiment existant et phasage

Dans son développement, le nouvel hôpital implique la suppression des places 
existantes. Hormis quelques places dépose-minute dispersées sur le site et les 
places existantes au rez-de-chaussée du bâtiment le Lierre, toutes les places de 
stationnement devront prendre place dans le nouveau bâtiment de parking. Le projet 
de parking et de Maison de l'enfance doit tenir compte de la situation finale.
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3.2 25BOBJECTIFS ET DONNÉES THÉMATIQUES 

41BProjet lauréat du concours eHnv 

En tant que lauréat du concours précédent sur l’ensemble du site hospitalier des eHnv à Yver-
don-les-Bains, le projet Aurora (voir doc [09]) sert de référence pour les intentions de dévelop-
pement du site. Sous réserve de contradiction avec le présent règlement-programme, dont les 
dispositions priment, les éléments du projet Aurora présentés dans la note sont à prendre en 
compte pour le présent concours.  

Avant-projet Aurora, le futur hôpital à l’horizon 2037 (emplacement du parking indicatif, gmp-Ferrari) 

42BEspaces publics, aménagements extérieurs 

Le concours ne porte pas sur les aménagements extérieurs en général, dont le projet et la 
réalisation seront confiés à un autre mandataire, pour l'ensemble du site. 
Pour le concours, une grande attention doit être portée sur l’articulation entre les bâtiments 
existants et à projeter ainsi qu’à l'organisation des accès.  

Intégration urbaine 

En plus de la relation à l’hôpital, la proposition des concurrents tiendra en particulier compte 
de l’intégration du projet avec le centre thermal ainsi qu’avec les habitations au sud de la rue 
de Plaisance.  
Le complexe du centre thermal est constitué, à proximité directe du site des eHnv, du Centre 
médical de réhabilitation et de physiothérapie des Bains d’Yverdon. En arrière-plan est présent 
le Grand hôtel des bains, alors qu’un espace planté occupe la partie sud du complexe.  
La rue de Plaisance borde le site du présent concours au sud et à l’ouest. Un projet (doc [10]) 
de réhabilitation des bâtiments d’habitation situés au sud est en cours. Les futures construc-
tions, à vocation d’habitation également, seront implantées de manière sensiblement identique 
aux bâtiments actuels, qui seront démolis. Elles comporteront un étage supplémentaire. 

Avant-projet Aurora, futur hôpital à l'horizon 2037, emplacement du parking indicatif, GMP-Ferrari
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7/	 Stratégie de durabilité 

Le projet se veut exemplaire sur le plan de la durabilité. Des critères y référant sont 
ainsi considérés pour la sélection des projets sur la base des axes prioritaires qui 
suivent. 

Modularité, réversibilité et démontabilité

Afin de répondre notamment à l'évolution de la politique de stationnement et à la 
nécessité de pouvoir adapter les infrastructures à de potentiels nouveaux besoins, la 
conception architecturale, spatiale et constructive doit faciliter une évolution possible 
de l’usage des locaux. Cela pourra par exemple être recherché par des principes 
de modularité dimensionnelle, des concepts structurels, une organisation et une 
accessibilité des réseaux techniques ou les choix de matériaux. 

Evaluation carbone

Les projets ont fait l’objet d’une évaluation carbone par le spécialiste-conseil 
préalablement aux journées de jury. Il a été considéré les émissions de gaz à effet de 
serre liées aux fondations ainsi qu’aux principaux matériaux de construction utilisés 
(énergie grise). 

Economie de moyens

Les projets doivent veiller à intégrer les solutions globalement les plus économiques, 
considérant le bilan global des coûts internes et externes, de même que les frais de 
mise en œuvre, d'exploitation, d'entretien, de transformation et de démolition. Les 
dispositifs simples, low-tech, impliquant le moins possible des moyens mécanisés ou 
des entretiens sophistiqués, sont à privilégier. 

8/	 Programme 

Maison de l'enfance

La Maison de l’enfance accueillera prioritairement des enfants de la population 
riveraine, accessoirement ceux du personnel hospitalier. Les modalités de gestion de 
la Maison de l’enfance seront à définir conjointement entre les eHnv et le Service 
jeunesse et cohésion sociale de la Ville d’Yverdon-les-Bains. La  gestion future de 
la structure sera gérée par la Fondation Yverdonnoise pour l’Accueil de l’Enfance 
(FYAE), en charge actuellement de 4 Maisons de l’enfance situées à Yverdon-les-
Bains. Ces structures garantissent une prise en charge des enfants en répondant à 
leurs besoins, en soutenant leurs capacités et en créant un environnement propice à 
leur développement, à leur apprentissage et à leurs interactions.

La future Maison de l’enfance aura une capacité d’accueil d’une cinquantaine 
d’enfants, répartis en trois groupes principaux. La nurserie (15 enfants de 4 mois à 30 
mois), les trotteurs (21 enfants de 2.5 à 4 ans) et les grands (20 enfants de 4 à 6 ans). 
Une trentaine de collaboratrices et collaborateurs sont amenés à travailler sur le site, 
dont 20 à 25 en simultané.

Afin que tous les groupes puissent bénéficier d’un accès sûr et aisé aux espaces 
extérieurs, la Maison de l’enfance est en principe à situer au rez-de-chaussée. Si ce 
n’est pas le cas, son accessibilité aisée et sa relation directe aux espaces extérieurs 
est à démontrer. Ces derniers disposeront de secteurs différenciés pour les différentes 
tranches d’âges. 

La prise en compte de la thématique des îlots de fraicheur constitue également un 
enjeu, en particulier pour un projet dédié aux enfants, plus vulnérables en période de 
canicule. Pour répondre à cette thématique, le projet doit faire des propositions en 
vue d’un emplacement adéquat de la Maison de l’enfance selon l’ensoleillement et du 
traitement des façades et toitures (végétalisation, matériaux favorisant l’albedo, etc.) 
de la construction. 

Pour les éléments non mentionnés dans le programme des locaux ci-après, les 
Directives cantonales pour l’accueil collectif de jour des enfants sont applicables.

Le programme résumé de la Maison de l'enfance 

Espaces  SU (SIA 416)
TOTAL 579   m² 
Entrée 15 m2

Espaces communs 254 m2

Groupe nurserie (15 enfants) 101 m2

Groupe trotteurs (21 enfants) 112 m2

Groupe grands (20 enfants) 112 m2

AMÉNAGEMENTS EXTÉRIEURS
Espace extérieur sécurisé, 35 m2

Aménagements extérieurs, 200 m2
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Parking

Le nouveau parking offrira la quasi-totalité des places de stationnement devant 
répondre aux besoins des utilisateurs du site, libérant ainsi les espaces aujourd’hui 
occupés par le stationnement en surface.

Le dispositif d’entrée et de sortie des véhicules motorisés est à concevoir de manière 
à ce que les mouvements de véhicules soient en lien avec la rue d’Entremont plus au 
nord, via la rue de Gasparin. 

Le projet doit se conformer aux normes VSS en matière de dimensionnement, 
d’aménagement et d’équipement du stationnement et de ses accès.

Le programme résumé du Parking

Stationnement nombre
TOTAL 440
Places parc voiture 400
Places de parc pour deux roues motorisés 40

Locaux  SU (SIA 416)
TOTAL 175   m² 
Local vélo pour 160 vélos (dont 25 pour vélos spéciaux) selon projet
Divers locaux 175 m2

 nombre
AMÉNAGEMENTS ET INSTALLATIONS EXTÉRIEURS

Places de parc dépose-minute 1
Places de parc dépose-minute vélos 6
Places de parc vélos 50

9/	 Critères d'appréciation

Les critères d’appréciation sont à considérer en rapport avec les prescriptions et 
indications du programme. Le jury a défini la liste exhaustive des critères d’appréciation 
suivants (sans ordre préférentiel), qu’il a appliqué lors de la sélection des projets :

	� La mise en valeur de l’équipement public dans le site et sa contribution à qualifier 
le voisinage.

	� La qualité architecturale et structurelle.
	� La fonctionnalité de l’ouvrage (accès, liaisons avec les différentes entités) et 

l’ambiance générée.
	� Le respect du programme.
	� La juste réponse aux attentes de l’organisateur en matière d’exemplarité 

environnementale et énergétique s’inscrivant dans une perspective de durabilité.
	� La rationalité économique architecturale, fonctionnelle et structurelle ainsi que 

l’économicité générale à court et à long termes.
	� L'équilibre entre la réponse aux exigences programmatiques actuelles et le potentiel 

d’évolution programmatique.
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10/	 Composition et rôle du jury

Président

M. Vuilleumier Bertrand, eHnv, Président du comité directeur eHnv

Membres non professionnels

Mme Odin Isabelle, eHnv, Directrice logistique

Mme Trenz-Magnin Christine, Directrice générale FYAE, Yverdon-les-Bains

Membres professionnels

M. Brauen Ueli, Architecte EPF/FAS/SIA, Ingénieur HES, Brauen Wälchli, Lausanne

Mme Ceriolo Laura, Architecte IUAV, Venise

Mme Chevrier Pauline, Architecte DE-HMONP, Ferrari architecte, Lausanne

Mme Nanchen Geneviève, Architecte EPF/SIA, BFN Architectes, Martigny

Suppléants non professionnels

M. Cherif Rafic, eHnv, Directeur financier 

Suppléants professionnels

Mme Favre Truffer Sylvie, Architecte, cheffe de projet, eHnv

M. Lehmann Charles, Ingénieur génie civil HEIG-VD, eHnv

Les membres du jury sont responsables, envers le maître d'ouvrage et les participants, 
d’un déroulement du concours conforme au programme. Le jury approuve le programme 
du concours et répond aux questions des participants. Il juge les propositions de 
concours, décide du classement, attribue les prix et les éventuelles mentions. Il formule 
le rapport de jugement et les recommandations pour la suite à donner.

Spécialistes-conseils 

Les personnes suivantes ont été sollicitées pour cette tâche :

Mme Bernardi Silvia, Experte en environnement et durabilité, maneco

M. Christe Pascal, Expert en mobilité – normes stationnement

M. Dal Pont Raphaël, Expert police des constructions

M. Dorsaz Daniel, Expert économique, IEC SA

M. Duval Jérôme, Expert en environnement, ecoscan

11/	 Prix et mentions

Le jury dispose d’une somme globale de CHF 170'000.- HT pour l’attribution d'environ 
5 prix et mentions éventuelles dans les limites fixées par l’article 17.3 du règlement 
SIA 142 édition 2009. 

La somme globale a été calculée selon les directives SIA en tenant compte du degré 
de difficulté de l'ouvrage ainsi que de majorations pour prestations de mandataires 
spécialisés (15%), pour la construction et les matériaux (10%) ainsi que pour la 
production d’images (5%). La somme globale correspond à deux fois la valeur de la 
prestation demandée.

Le jury peut classer les travaux de concours non primés mais mentionnés. Si l’un 
d’eux se trouve au premier rang, il peut être recommandé pour une attribution de 
mandat d'études, à condition que la décision du jury ait été prise au moins à la majorité 
de ¾ des voix et avec l’accord explicite de tous les membres du jury qui représentent 
le Maître d'ouvrage.

12/	 Calendrier

Le concours s’est ouvert par la publication sur le site internet www.simap.ch.

Lancement de la procédure

Publication du concours avec avis officiel	 Je 27 octobre 2022

Questions des candidats	 Je 18 novembre 2022

Réponses aux questions	 Je 2 décembre 2022

Date limite d’inscription	 Je 18 novembre 2022

Retrait des maquettes par les participants	 Dès confirmation inscription 

Envoi des projets	 Ve 24 février 2023

Remise des maquettes	 Ve 3 mars 2023

Jury  	 21, 22 et 29 mars 2023

Publication des résultats et remise des prix	 8 juin 2023 

Exposition publique	 du 8 au 20 juin 2023
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13/	 Liste des projets rendus

1	 Croix du Sud 14	 LécopindaboR
2	 LES GARDES 15	 Trexler 2037
3	 park & play 16	 UP
4	 COMME UN LUNDI 17	 Play & mobil
5	 ARBOC 18	 VAGUE VERTE
6	 DENT-DE-LION 19	 VROUM VROUM 
7	 RENCONTRES 20	 TREFLE
8	 FASCIA 21	 Les Petits Toits
9	 BIBENDUM 22	 LES ACROBATES
10	 TOTORO 23	 Roulez jeunesse
11	 FLY ME 24	 Park'n'Play
12	 H2O 25	 TOTO-ROBO
13	 SPLIT

14/	 Jugement du concours

Le jury a siégé les 21, 22 et 29 mars 2023  Les journées ont eu lieu dans la salle des 
Quais à Grandson. 

Projets admis au jugement et aux prix

25 projets ont été rendus, respectant tous l’anonymat et la date d’expédition. Les 
maquettes ont également toutes été reçues dans les délais.

Le jury décide à l’unanimité d’admettre tous les projets au jugement. 

L'examen de conformité des projets a mis en évidence que parmi les rendus 
réceptionnés, plusieurs projets ne répondaient pas intégralement aux exigences 
impératives du règlement-programme. En particulier on peut citer le non respect des 
implantations des constructions par rapport aux distances aux limites, la non prise 
en compte de l'accessibilité du parking à réaliser impérativement depuis la rue de 
Gasparin ou encore le non respect des règles de la Police des construction issues du 
Plan général d'affectation (nombre d'étage et végétalisation des toitures plates).

Pour ces motifs le jury décide à l'unanimité d'exclure des prix les projets n°4, n°8, n°13 et 
n°20.

Sélection des projets

Première journée du 21 mars 2023.

Pour cette journée comme pour les deux autres journées de jury des 22 et 29 mars, 
Mme Isabelle Odin a été excusée. La suppléance a été assurée par M. Rafic Cherif. 

Les membres du jury commencent par examiner les 25 projets de manière individuelle. 

En fin de matinée, les spécialistes-conseils viennent présenter leur méthodologie et les 
conclusions de leurs travaux. Après la pause de midi, cette présentation est poursuivie 
en début d'après midi jusque vers 14:00. 

Suite à ces analyses et échanges, les projet sont à nouveaux examinés de manière 
individuelle. 

1er tour de sélection. Les débat se poursuivent en plenum, projet par projet, avec un 
accent particulier mis sur le fonctionnement et la typologie du parking ainsi que sur 
l'emplacement de la Maison de l'enfance.  A l'issue de ces échanges, le président sou-
met chaque projet au vote pour établir une première sélection. Les membres peuvent 
choisir plusieurs projets. A l'issue des votes, on comptabilise 12 projets n'ayant obtenu 
aucune voix, 4 projets ayant obtenu entre 1 et 4 voix et 9 projets ayant obtenu 5 voix 
ou plus. Les 12 projets n'ayant obtenu aucune voix sont à ce stade écartés de la suite 
des délibérations. Il s'agit des projets n°1, n°2, n°3, n°8, n°12, n°13, n°14, n°15, n°19, 
n°21, n°24 et n°25.

Le président lève la séance à 17:15.

Deuxième journée du 22 mars 2023. 

2e tour de sélection. Les projets encore en lice sont examinés par l'ensemble des 
membres du jury, par groupe, selon les typologies suivantes: examen de 5 projets  
(n°4, n°7, n°9, N°17 et n°20) caractérisés par la proposition de 2 volumes distincts, 
puis examen de 4 projets (n° 5, n°6, n°11 et n°18) caractérisés par des propositions de 
grands volumes uniques et enfin examen de 4 projets (n°10, n°16, n°22 et n°23) qui 
présentent une solution hybride.   

Suite à ces échanges, chaque projet est soumis au vote. A l'issue de ceux-ci, les 
projets n° 17 et n°20 sont écartés pour le premier groupe, les projets n°5 et n°18 sont 
écartés dans le second et enfin les projets n°16 et n°22 sont écartés dans le troisième.  
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3e tour de sélection. La discussion se poursuit en début d'après-midi autour des 7 
projets en lice. 

Le président soumet ces 7 projets aux membres votants, avec les résultats suivants:

4	 COMME UN LUNDI 7 voix 
6	 DENT-DE-LION 7 voix 
7	 RENCONTRES 1 voix 
9	 BIBENDUM 2 voix 
10	 TOTORO 2 voix 
11	 FLY ME 5 voix
23	 Roulez jeunesse 6 voix 

Les trois projets n°7, n°9 et n° 10, n'ayant pas reçu la majorité des votes, sont écartés 
à ce stade.  

Tour de repêchage. Le jury procède ensuite à un tour de repêchage. Les membres 
du jury peuvent choisir un ou plusieurs projets afin qu'ils soient soumis au vote pour 
être repêchés. Les projets n°9 et n°10 sont repêchés. 

Les projets retenus pour la suite sont donc les suivants:	

4	 COMME UN LUNDI
6	 DENT-DE-LION
9	 BIBENDUM
10	 TOTORO
11	 FLY ME
23	 Roulez jeunesse

Ces projets sont transmis aux spécialistes-conseils en vue d'une analyse approfondie 
pour la troisième journée de jury. 

Troisième journée du 29 mars 2023. 

Les spéclialistes de l'économie de la construction, de la police des construction et de la 
mobilité viennent présenter leurs résultats. Les projets sont ensuite à nouveau débattus 
en plenum par le jury.  Suite à ces débats et aux votes, le jury décider d'écarter le projet 
n°11 et de retenir les 5 projets restant pour le classement et l'attribution des prix.

Classement et attribution des prix

A l'issue des délibérations, le projet n°23 Roulez Jeunesse est choisi à l'unanimité des 
7 voix comme projet lauréat. Le classement, l'attribution des prix et mentions et des 
indemnité a ensuite été décidé à l'unanimité par le jury. 

1er rang 1er prix 23   Roulez jeunesse CHF HT 50'000.-

2e rang 2e prix 6 DENT-DE-LION CHF HT 45'000.-

3e rang mention 4 COMME UN LUNDI CHF HT 30'000.-

4e rang 3e prix 9 BIBENDUM CHF HT 25'000.-

5e rang 4e prix 10 TOTORO CHF HT 20'000.-
. 

15/	 Recommandations

Le jury unanime recommande au Maître d'ouvrage d’attribuer aux auteurs du projet 
lauréat les mandats prévus au chapitre 2.8 du règlement-programme, en vue de la 
réalisation du projet retenu et en considérant les commentaires de sa critique ainsi que 
les points d'attention plus particuliers suivants :

	� Développer le projet dans le respect des qualités d’implantation et d’utilisation de 
l’espace extérieur relevées par le jury.

	� Proposer des hauteurs d’étages, pour le parking, à même de garantir de bonnes 
conditions de réversibilité.

	� Réfléchir à intégrer la structure dans la réflexion spatiale de la Maison de l’enfance.
	� Adapter le dispositif d'entrée de la Maison de l'enfance pour optimiser les flux et le 

confort des utilisateurs.
	� Porter une grande attention aux potentielles nuisances, en particulier sonores, du 

parking vis-à-vis de la Maison de l'enfance. 
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16/	 Approbation du jury

Le présent document à été approuvé par le jury

président

M. Vuilleumier Bertrand

membres

Mme Odin Isabelle

Mme Trenz-Magnin Christine

M. Brauen Ueli

Mme Ceriolo Laura

Mme Chevrier Pauline

Mme Nanchen Geneviève

membres suppléants

M. Cherif Rafic

Mme Favre Truffer Sylvie

M. Lehmann Charles

17/	 Levée de l'anonymat

Suite au classement et à l’établissement des recommandations à l’intention du 
Maître d’ouvrage, le jury procède à l’ouverture des enveloppes d'identification des 
concurrents et lève l’anonymat en suivant l’ordre de classement des projets classés 
et par ordre des numéros pour les suivants. Aucune incompatibilité entre les auteurs 
des projets et les membres ou suppléants du jury n’est relevée.

En conclusion, le jury tient à relever les grands efforts fournis par tous les 
concurrents, qu’il remercie chaleureusement, et la grande qualité des propositions 
reçues. Celle-ci, conjuguée à la diversité des concepts développés, a permis au 
jury de faire un choix pleinement satisfaisant.



Mikado, entrée urgencesJournée de jury à la salle des Quais à Gransdon



projet lauréat
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Roulez jeunesse	

Le projet Roulez jeunesse propose deux volumes décalés connectés par une 
passerelle-portique. Le premier, qui occupe une large place au nord de la parcelle, 
est dédié au parking et entretient en lien étroit avec l’hôpital. Le second, qui se situe 
face au bâtiment le Lierre, abrite la crèche au rez-de-chaussée alors que les étages 
du bâtiment complètent les besoins en stationnement du site. Ces deux entités 
s’inscrivent parfaitement dans le quartier grâce à leurs volumétries qui répondent 
aux échelles des bâtiments voisins. 

Par sa judicieuse implantation, le parking laisse place à un généreux espace pour la 
mobilité active et pour l’aménagement d’espaces publics sur l’actuelle rue de l’Hôpital. 
Ce bâtiment principal est composé de cinq niveaux organisés de manière radiale 
autour d’une double rampe placée au centre de l’ouvrage, les places de parcs étant 
distribuées de part et d’autre de la voie de circulation. Ce dispositif permet de séparer 
efficacement les flux montants et descendants des véhicules, alors que les circulations 
piétonnes verticales se situent aux extrémités nord-est et sud-ouest du bâtiment.

L’ouvrage de la Maison de l’enfance, de taille plus modeste, prend place sur le site 
comme un bâtiment dans un parc. L’adroit décalage de son implantation par rapport 
au premier volume permet d’offrir une généreuse placette d’entrée vers la Maison 
de l’enfance depuis la rue de Gasparin et sa volumétrie respectent tant le rapport 
avec le bâtiment le Lierre qu’avec la vocation du bâtiment. La passerelle qui le 
relie au bâtiment principal assure la communication des véhicules dans ses étages 
supérieurs tout en proposant un porche d’entrée pour la Maison de l’enfance, en 
plus d’une perméabilité piétonne pour pénétrer dans le futur cœur d’îlot depuis la rue 
Gasparin vers le Lierre. L’utilisation de l’espace du porche d’entrée, de même que 
plus généralement le dispositif d’entrée de la Maison de l’enfance, devront encore 
être vérifiées en vue d’une optimisation des flux et du confort des utilisateurs. 

L’ouvrage se compose d’un système de poteaux-poutres et planchers mixte 
bois-béton. Ce système efficace permet une structure ponctuelle avec un faible 
encombrement en plan. Les noyaux de circulations assurent le contreventement 
des bâtiments et la composition spatiale et structurelle des deux entités constitue 
une solution pertinente en vue d’une future réhabilitation. Les façades en bois sont 
traitées uniformément et sobrement alors que le solivage, peu traité, est assemblé 
de façon réversible. Le jury relève que des solutions d’isolation adaptées devront 
encore être trouvées pour régler les ponts de froids de l’ouvrage. 

Le projet offre une réponse adaptée aux besoins de la Maison de l’enfance, en proposant 
un espace extérieur généreux en lien avec les salles d’activités.

Ayant résolu de manière convaincante la plupart des thématiques posées par le 
cahier des charges, disposant d’un potentiel d’optimisation sans dénaturer ses 
qualités urbanistiques et architecturales, le projet Roulez jeunesse a emporté à 
l’unanimité l’adhésion du jury. 

Maquette

architecte 
MAD-Architectes

1005 Lausanne
collaborateurs 

Mehdi Rouissi
Andrea Fioroni

Didier Callot

ingénieur 
structurame

1201 Genève
collaborateurs

Frédéric Monney
Luis Borges

Damien Dreier

1er rang, 1er prix : projet n° 23
MAD-Architectes
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Plan masse

Roulez jeunesse	

Vue depuis l'hôpital
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Roulez jeunesse	

Coupe A
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Roulez jeunesse	

Élévation Sud

Extrait de coupe avant-après sur bâtiment crèche
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Roulez jeunesse	

Vue dans le grand parking

Vue depuis la crèchePlan rez-de-chaussée
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Roulez jeunesse	
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Roulez jeunesse	

Plan étage 4Plan étage type (1 à 3)Plan étage type (1 à 3) Plan étage 4
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Roulez jeunesse	

Coupe B

Élévation est
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projets primés



30

DENT-DE-LION	

Le projet DENT-DE-LION propose un bâtiment unique et orthogonal occupant 
l’entièreté de la parcelle du concours. Les auteurs du projet répondent au biais de la 
rue de Gasparin par une découpe fine du volume du bâtiment. Ces décrochements 
permettent d’une part de créer diverses placettes d’entrées bien définies et arborisées 
et d’autre part de garantir une échelle adaptée aux immeubles environnants. Du côté 
ouest, le bâtiment reste en retrait, permettant la mise en place d’un vaste espace 
extérieur pour la Maison de l’enfance, tout en maintenant un lien direct depuis le 
bâtiment le Lierre vers l’hôpital.

La Maison de l’enfance est située au nord-ouest de la parcelle, au rez-de-chaussée. 
La première placette le long de la rue Gasparin assure l’accueil des utilisateurs. Les 
locaux s’organisent autour d’un couloir en T distribuant les différents secteurs du 
programme. Chaque espace s’ouvre sur un prolongement extérieur sécurisé. Un 
avancement de la façade ouest permet d’identifier le programme et d’apporter de 
l’ombre aux locaux. 

Le premier dégagement extérieur, sur rue, accueille un accès piéton au parking, 
ainsi que l’entrée du parking deux roues. L’entrée parking des véhicules est située 
sur la deuxième placette. Elle accueille également un deuxième accès piéton. 
Enfin, un troisième accès piéton trouve sa place sur la dernière placette. Des accès 
supplémentaires au parking auraient été bienvenus sur les façades donnant sur le 
bâtiment le Lierre.

Le parking s’articule autour de la rampe d’accès à double sens, située idéalement 
au centre du bâtiment. La circulation se fait à double sens et les places de parc sont 
placées de part et d’autre de celle-ci. Ce choix permet une efficacité maximale. La 
structure est simple et fonctionne bien pour l’ensemble du parking et pour la Maison 
de l’enfance. La hauteur d’étage supérieure à celle d’un parking standard permet 
l’adaptabilité pour un futur usage. La position centrale de la rampe et la circulation 
à double sens permettent d’envisager un changement de programme par étapes au 
gré de l’évolution des besoins.

Un soin tout particulier est apporté à l’expression des façades et à leur composition. 
Celles-ci offrent une déclinaison du modèle proposé – lames de bois ajourées – 
pour s’adapter aux différentes contraintes, tout en garantissant une continuité. Les 
façades est garantissent la ventilation naturelle, alors que celles de l’ouest jouent le 
rôle de protection contre le bruit pour le bâtiment le Lierre. Le rez-de-chaussée des 
locaux d’accueil des enfants est largement ouvert sur le jardin. 

La précision de l’implantation, la qualité des façades ainsi que la simplicité de la 
structure ont séduit le jury. La simplicité et l’adaptation aux différents contextes du 
projet font partie des points forts du projet. 

Maquette

architecte 
Oeschger Schermesser Architekten

8004 Zürich
collaborateurs 

Claudia Schermesser
Christian Oeschger

Margaux Clivaz
Elisa Zappa

ingénieur 
gex et dorthe ingénieurs

 1630 Bulle
collaborateur 

Jacques Dorthe

2e rang, 2e prix : projet n° 6
Oeschger Schermesser Architeckten 
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DENT-DE-LION	

Plan massePlan masse
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DENT-DE-LION	
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DENT-DE-LION	

Façade est 

Coupe longitudinale
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DENT-DE-LION	
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DENT-DE-LION	

Rez-de-chaussée Etages 1 - 4 Plan structurel 
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DENT-DE-LION	

Détail coté bains Détail coté jardin
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DENT-DE-LION	

Coupe transversale

Façade Ouest

Façade Nord
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COMME UN LUNDI	

Le projet COMME UN LUNDI propose deux volumes distincts. Un premier volume au 
nord, accueillant l’entier du programme du parking et un second volume, positionné 
à l’angle sud-est, dédié à la Maison de l’enfance. Le positionnement de ces deux 
volumes compacts génère, avec le bâtiment le Lierre, un cœur d’îlot ouvert et 
généreux. S’inspirant du vocabulaire des parcs yverdonnois, l’espace extérieur ainsi 
créé propose une végétalisation dense et des cheminements piétonniers permettant 
de relier efficacement les points d’entrée des trois bâtiments composants l’ensemble.

Le bâtiment du parking s’implante à l’angle de la rue de l’Hôpital et de celle de 
Gasparin, reprenant leurs alignements. Les flux piétons-vélos-voitures sont 
clairement dissociés. L’entrée / sortie des véhicules est placée dans l’angle, de 
façon à être clairement identifiable dès le début de la rue de Gasparin. Les flux 
piétons s’effectuent par deux volées d’escaliers placées au centre des façades nord 
et sud du bâtiment, la volée nord permettant un lien avec l’hôpital et la volée sud 
avec le cœur de l’îlot. L’espace dédié aux vélos et aux motos, situé au nord, permet 
une connexion idéale avec l’hôpital, qui sera le principal utilisateur de cet espace. 
Accessible de plain-pied, il permet au rez-de-chaussée du parking d’être actif et offre 
une accessibilité individuelle sécurisante.

La Maison de l’enfance ferme idéalement l’îlot au sud. Petit volume de deux niveaux, 
il s’identifie comme un pavillon au milieu d’un parc. Cassant l’alignement de la rue 
de Gasparin et du parking, un espace triangulaire dédié à l’accessibilité se crée, 
proposant places vélos et dépose-minute nécessaire au bon fonctionnement de ce 
programme. L’organisation interne autour d’un foyer de double hauteur offre une 
possibilité de synergie entre les différents groupes d’enfants, ainsi qu’un espace 
chaleureux d’échanges entre parents et encadrants.

Les propositions structurelles laissent envisager une réversibilité aisée des deux 
bâtiments. Les deux ouvrages sont conçus sur un même principe de sommiers qui 
soutiennent un plancher mixte. Les matériaux proposés sont en cohérence avec les 
programmes projetés : le béton, plus efficace pour les structures sollicitées pour le 
parking et le bois, plus chaleureux et écologique, pour la Maison de l’enfance.

La proposition d’ensemble donne une réelle unité dans la diversité architecturale. Les 
volumes et leurs expressions architecturales uniques dans le site dialoguent avec 
équilibre. Les façades végétales du parking et l’utilisation du bois pour la Maison de 
l’enfance s’inscrivent dans une perspective de durabilité saluée par le jury.

La recherche de compacité, si elle contribue grandement à la qualité des espaces 
extérieurs, a nécessité la création d’un parking en toiture, en contradiction avec les 
prescriptions du concours. Néanmoins, l’humilité et la simplicité qui se dégage de la 
proposition a été grandement appréciée par le Jury.

Maquette

architecte 
Djurdjevic Architectes

1007 Lausanne
collaborateur 

Muriz Djurdjevic

ingénieur 
co-struct

1170 Aubonne
collaborateurs
Fabrice Meylan

Sam Bouten

autre bureau associé
team+ mobilité - RR&A SA

 1006 Lausanne
collaborateurs

Pedro de Aragao
Stéphane Menoud

3e rang, 1er mention : projet n° 4
Djurdjevic Architectes
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COMME UN LUNDI	

Plan massePlan masse
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COMME UN LUNDI	
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Plan rez-de-chausséePrincipes de circulation

COMME UN LUNDI	
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COMME UN LUNDI	

Principes constructifs Principes de réversibilité

Coupe AA
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COMME UN LUNDI	
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COMME UN LUNDI	

Coupe BB
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COMME UN LUNDI	

Plan d'étage typeCoupe sur façade de la maison de l'enfance
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BIBENDUM	

Les auteurs du projet BIBENDUM décomposent le programme du concours en deux 
bâtiments ; le parking prend place dans un volume compact au nord de la parcelle, la 
crèche se pose sur des pilotis au sud. Cette composition urbaine intègre de manière 
subtile l’immeuble le Lierre voisin. La crèche est aménagée au 1er étage, libérant ainsi 
l’espace de plain-pied pour le parking deux-roues, qui se glisse dans la continuité 
du parking voisin. La hauteur du bâtiment du parking est minimale, et témoigne du 
respect du projet pour l’immeuble le Lierre existant.

Le volume du parking est composé d’une dalle en forme de rampe hélicoïdale de faible 
pente sur quatre niveaux, et de places de parc disposées de part et d’autre de la voie de 
circulation à double sens. Au centre du plan, le noyau de circulation verticale relie chaque 
niveau. Le système statique est constitué de piliers périphériques en façade et du noyau 
central en béton qui portent une dalle précontrainte de 42 cm. Le tout est complété par des 
colonnes en forme de figures géométriques simples, éléments stabilisateurs et escaliers 
de secours aux 4 angles du volume. La composition spatiale et structurelle de ce volume 
est d’une efficacité exemplaire, mais malheureusement au détriment de sa réutilisation 
future : des dalles en pente sont difficiles à réutiliser pour une nouvelle fonction, surtout 
en combinaison avec un vide de dalle proposé de 2.40 m. Les façades totalement vitrées 
résolvent évidemment la contrainte des potentielles nuisances sonores.

L’économie générale du projet de parking est contrebalancée par la composition 
généreuse de la Maison de l’enfance. Détachée du sol et sur un seul niveau, elle se 
développe sur pilotis au-dessus du rez-de-chaussée, autour d’un patio central. 

Des craintes de surchauffe estivale sont émises pour cet espace qui n’a que le ciel 
comme relation extérieure. La circulation intérieure autour du patio offre une visibilité 
appréciable dans la composition spatiale, mais complique la séparation des espaces 
extérieurs exigée par le programme. Si les trois voûtes longitudinales qui couvrent la 
galette offrent de généreux volumes intérieurs, la synthèse espace - structure manque 
de rigueur. Les galandages de séparation desservent les belles formes des voûtes.

La Maison de l’enfance est utilisée comme couverture du parking des deux-roues, une 
composition spatiale intéressante mais qui laisse craindre des conflits fonctionnels 
entre les utilisateurs. L’accès à la crèche à l’étage manque de rigueur fonctionnelle et 
de précision au niveau de la sécurité.

La qualité du bâtiment du parking réside dans sa volumétrie compacte, qui est 
malheureusement préjudiciable à sa flexibilité d’utilisation future, aspect fondamental 
du développement durable. Sur ce même thème, la générosité spatiale de la Maison 
de l’enfance est à mentionner positivement, un aspect qui a été apprécié pour le bien-
être des utilisateurs. 

La force du projet BIBENDUM se trouve dans sa composition générale, l’heureux 
dialogue de ses deux volumes qui s’intègrent harmonieusement dans le contexte urbain. 
Sa faiblesse réside dans plusieurs aspects clés qui ne sont hélas pas assez développés.Maquette
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CONCOURS MAISON DE L'ENFANCE ET PARKING EHNV - BIBENDUM
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CONCEPT / SCHEMA EN COUPE

SITUATION
La proposition occupe le complet de la parcelle avec deux volumens distincts en
suivant la logique des volumétries indépendants proposé pour l’extension de l’hôpital.
Les espaces verts flûtent entre les deux nouveaux bâtiments. Des passages piétons
relient le quartier de manière simple et sans obstacles.
Les hauteurs des nouvelles constructions dialoguent avec les bâtiments voisins.

Le volume proche à l’hôpital est dédié exclusivement au parking. L’accessibilité des
voitures est claire et bien définie sur la Rue de Gasparin. L’accès de piétons est
proche est fluide en direction des accès principaux de l’hôpital et des thermes. Aucun
croisement entre piétons et voitures évite des risques de fonctionnement.

La particularité du deuxième volumen est d’avoir le Rez-de-chaussée complètement
dédié au parking vélos et véhicule à deux rues. Ce RDC fonctionne comme un nœud
contemporain, bien visible et promoteur dès notre vie moderne et active.  Il se
présente diaphane et transparente. A l’étage, la vie des enfants reste indépendante et
dissociée du trafique et des routes des alentours.

LE PARKING INFINIT
Naturellement sur la pente subtile du terrain, une rampe très souple, de 2,8%, permet
de créer un parking dense de 390 places. Le largueur de passage des voitures en
aller-retour et très confortable, plus que la norme VSS 2022. Aucun pilier entre les
caisses d’stationnement permet une situation de parcage très agréable. Le noyau de
circulation verticale de piétons est au centre du bâtiment. Sa position centrale est
claire et facile à trouver. Deux escaliers aux extrémités garanties l’évacuation en cas
d’incendie et renforcent le système antisismique.
Un parking rationnel permet une économie des solutions. La dalle fine est supportée
par de piliers préfabriqués en façades et le noyau central de circulation. En façade, de
simple verre, garanties l’isolation acoustique vers le voisinage et permet collecter de
l’énergie solaire. Leur transparence garantie l’éclairage naturelle pendant la journée et
avoir un bâtiment diaphane et ouvert, en réduisons l’impact de sa présence dans le
quartier.
 
UN MONDE APPART
La proposition pour la maison de l’enfance, bien séparé du reste du programme du
concours permet une Independence fonctionnelle bien claire. Situé détaché du sol,
éviterais des conflits avec la circulation de véhicules, bien présentes dans la situation
générale du site.
Une grande cour végétale centrale, permet d’organiser le programme demandé. Les
locaux autour de ce patio s’organisent d’une manière simple et rationnelle.  Une
bonne luminosité avec de larges fenêtres permet d’avoir des ambiances de qualité.
La transparence est la convivialité de « vivre ensemble » font une vraie maison de vie
quotidienne.
Le toit en voûte génère une volumétrie très agréable et des espaces des qualité. Les
circulations sont confortables et offrent des espaces de séjour supplémentaires.
La construction en bois très rationnelle et préfabriquée permet réduire le temps
d’exécution de l’ouvrage.
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Le volume proche à l’hôpital est dédié exclusivement au parking. L’accessibilité des
voitures est claire et bien définie sur la Rue de Gasparin. L’accès de piétons est
proche est fluide en direction des accès principaux de l’hôpital et des thermes. Aucun
croisement entre piétons et voitures évite des risques de fonctionnement.

La particularité du deuxième volumen est d’avoir le Rez-de-chaussée complètement
dédié au parking vélos et véhicule à deux rues. Ce RDC fonctionne comme un nœud
contemporain, bien visible et promoteur dès notre vie moderne et active.  Il se
présente diaphane et transparente. A l’étage, la vie des enfants reste indépendante et
dissociée du trafique et des routes des alentours.

LE PARKING INFINIT
Naturellement sur la pente subtile du terrain, une rampe très souple, de 2,8%, permet
de créer un parking dense de 390 places. Le largueur de passage des voitures en
aller-retour et très confortable, plus que la norme VSS 2022. Aucun pilier entre les
caisses d’stationnement permet une situation de parcage très agréable. Le noyau de
circulation verticale de piétons est au centre du bâtiment. Sa position centrale est
claire et facile à trouver. Deux escaliers aux extrémités garanties l’évacuation en cas
d’incendie et renforcent le système antisismique.
Un parking rationnel permet une économie des solutions. La dalle fine est supportée
par de piliers préfabriqués en façades et le noyau central de circulation. En façade, de
simple verre, garanties l’isolation acoustique vers le voisinage et permet collecter de
l’énergie solaire. Leur transparence garantie l’éclairage naturelle pendant la journée et
avoir un bâtiment diaphane et ouvert, en réduisons l’impact de sa présence dans le
quartier.
 
UN MONDE APPART
La proposition pour la maison de l’enfance, bien séparé du reste du programme du
concours permet une Independence fonctionnelle bien claire. Situé détaché du sol,
éviterais des conflits avec la circulation de véhicules, bien présentes dans la situation
générale du site.
Une grande cour végétale centrale, permet d’organiser le programme demandé. Les
locaux autour de ce patio s’organisent d’une manière simple et rationnelle.  Une
bonne luminosité avec de larges fenêtres permet d’avoir des ambiances de qualité.
La transparence est la convivialité de « vivre ensemble » font une vraie maison de vie
quotidienne.
Le toit en voûte génère une volumétrie très agréable et des espaces des qualité. Les
circulations sont confortables et offrent des espaces de séjour supplémentaires.
La construction en bois très rationnelle et préfabriquée permet réduire le temps
d’exécution de l’ouvrage.
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Coupe AA

Façade nord

Coupe BB



50

BIBENDUM	

Rez-de-chaussée

CONCOURS MAISON DE L'ENFANCE ET PARKING EHNV - BIBENDUM
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TOITURE :
Couverture en feuille métallique arrondie
Etanchéité bitumineuse
Panneau d’aggloméré de bois
Isolation thermique en laine minérale
Charpente bois massif
Pare-vapeur
Panneau d’aggloméré de bois
Plaque de plâtre

FACADE :
Plaque de plâtre
Panneaux d’agglomérés de bois
Pare-vapeur
Isolation thermique en laine minérale
Montant bois massif
Panneaux d’agglomérés de bois
Feuille perméable à la vapeur
Lattage vertical en bois  et contre-lattage en bois
Tôle de finition

Fenêtre en bois-métal
Store en toile résistant au vent

DALLE :
Revêtement de sol
Chape ciment avec chauffage au sol
Isolation phonique
Isolation thermique
Dalle béton armé apparente

RADIER

420 Dalle béton armée
 Géosynthétique fonction séparation
50 Béton maigre
200 Gravier 32-45

FACADE

 Vitrage structurel avec des cellules
 photovoltaïque intégrées

TOITURE

10 Substrat de végétalisation extensive, roulé
2 Elément de drainage et de rétention
8 Natte de protection 800g/m2  
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420 Dalle béton armée
30 Isolation acoustique
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ETAGE TYPE PARKING

DETAIL 1:50 CRECHE DETAIL 1:50 PARKING

DEBUT DE LA RAMPE FIN DE LA RAMPE

1er ETAGE / CRECHE

A A

B B

CONCEPT STATIQUE

COUPE BB

Parking
Le parking se présente en rampe. Les charges des niveaux du parking sont transmises au
moyen des dalles en béton armé précontraintes et inclinées, d'une part sur les poteaux de
façade et d'autre part sur le noyau massif en béton armé de la zone d'accès. Afin de limiter
les déformations et de trouver une solution économique et écologique - minimisation de la
consommation de béton armé et réduction des charges au profit des pieux - les dalles
sont précontraintes en croix. La stabilisation est assurée par le noyau central et les
éléments en béton armé, ronds ou carrés, placés dans les angles. Sur la base de
l'expérience acquise avec les constructions environnantes déjà existantes, les charges
sont transmises au moyen de pieux à friction, en traction et en compression, disposés
verticalement et obliquement pour la stabilisation due aux effets du vent et des séismes.
 
Crèche
La maison de l'enfance est constituée d'une dalle massive en béton armé supportée par
des piliers et d'une structure indépendante, légère et écologique, en bois. La structure
porteuse, conçue comme une poutre à 3 travées dans le sens transversal, dispose en
périphérie extérieure de deux cubes de grande taille en béton armé servant à stabiliser le
bâtiment.
 La crèche se situe dans la superstructure qui est formée d’un système porteur supporté
par des piliers ayant un espacement analogue à celui du rez-de-chaussée. Le toit cintré
est une construction en bois en forme d'arc à trois travées, reposant sur des piliers. Les
charges horizontales résultant de la géométrie sont transmises à la substructure  ; une
travée sur trois est stabilisée dans le plan transversal au moyen d'une croix ou d'un mur
intégré. En outre, les déformations horizontales sont minimisées par une poutre de bord
insérée dans le plan incliné du bord du toit. La stabilisation de la substructure ainsi que de
la superstructure se fait indépendamment l'une de l'autre. Les fondations sont réalisées de
la même manière que pour le parking, au moyen d'un radier, de fondations locales
individuelles et de pieux à friction.

Schéma de la précontraintes en crois
La dalle est précontrainte à l'aide des cables tendus dans la direction des axes dessines.
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1er étage / crèche
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Étage type parking Début de la rampe Fin de la rampe

Concept statique
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DETAIL 1:50 CRECHE DETAIL 1:50 PARKING

DEBUT DE LA RAMPE FIN DE LA RAMPE

1er ETAGE / CRECHE

A A

B B

CONCEPT STATIQUE

COUPE BB

Parking
Le parking se présente en rampe. Les charges des niveaux du parking sont transmises au
moyen des dalles en béton armé précontraintes et inclinées, d'une part sur les poteaux de
façade et d'autre part sur le noyau massif en béton armé de la zone d'accès. Afin de limiter
les déformations et de trouver une solution économique et écologique - minimisation de la
consommation de béton armé et réduction des charges au profit des pieux - les dalles
sont précontraintes en croix. La stabilisation est assurée par le noyau central et les
éléments en béton armé, ronds ou carrés, placés dans les angles. Sur la base de
l'expérience acquise avec les constructions environnantes déjà existantes, les charges
sont transmises au moyen de pieux à friction, en traction et en compression, disposés
verticalement et obliquement pour la stabilisation due aux effets du vent et des séismes.
 
Crèche
La maison de l'enfance est constituée d'une dalle massive en béton armé supportée par
des piliers et d'une structure indépendante, légère et écologique, en bois. La structure
porteuse, conçue comme une poutre à 3 travées dans le sens transversal, dispose en
périphérie extérieure de deux cubes de grande taille en béton armé servant à stabiliser le
bâtiment.
 La crèche se situe dans la superstructure qui est formée d’un système porteur supporté
par des piliers ayant un espacement analogue à celui du rez-de-chaussée. Le toit cintré
est une construction en bois en forme d'arc à trois travées, reposant sur des piliers. Les
charges horizontales résultant de la géométrie sont transmises à la substructure  ; une
travée sur trois est stabilisée dans le plan transversal au moyen d'une croix ou d'un mur
intégré. En outre, les déformations horizontales sont minimisées par une poutre de bord
insérée dans le plan incliné du bord du toit. La stabilisation de la substructure ainsi que de
la superstructure se fait indépendamment l'une de l'autre. Les fondations sont réalisées de
la même manière que pour le parking, au moyen d'un radier, de fondations locales
individuelles et de pieux à friction.

Schéma de la précontraintes en crois
La dalle est précontrainte à l'aide des cables tendus dans la direction des axes dessines.
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DEBUT DE LA RAMPE FIN DE LA RAMPE

1er ETAGE / CRECHE

A A

B B

CONCEPT STATIQUE

COUPE BB

Parking
Le parking se présente en rampe. Les charges des niveaux du parking sont transmises au
moyen des dalles en béton armé précontraintes et inclinées, d'une part sur les poteaux de
façade et d'autre part sur le noyau massif en béton armé de la zone d'accès. Afin de limiter
les déformations et de trouver une solution économique et écologique - minimisation de la
consommation de béton armé et réduction des charges au profit des pieux - les dalles
sont précontraintes en croix. La stabilisation est assurée par le noyau central et les
éléments en béton armé, ronds ou carrés, placés dans les angles. Sur la base de
l'expérience acquise avec les constructions environnantes déjà existantes, les charges
sont transmises au moyen de pieux à friction, en traction et en compression, disposés
verticalement et obliquement pour la stabilisation due aux effets du vent et des séismes.
 
Crèche
La maison de l'enfance est constituée d'une dalle massive en béton armé supportée par
des piliers et d'une structure indépendante, légère et écologique, en bois. La structure
porteuse, conçue comme une poutre à 3 travées dans le sens transversal, dispose en
périphérie extérieure de deux cubes de grande taille en béton armé servant à stabiliser le
bâtiment.
 La crèche se situe dans la superstructure qui est formée d’un système porteur supporté
par des piliers ayant un espacement analogue à celui du rez-de-chaussée. Le toit cintré
est une construction en bois en forme d'arc à trois travées, reposant sur des piliers. Les
charges horizontales résultant de la géométrie sont transmises à la substructure  ; une
travée sur trois est stabilisée dans le plan transversal au moyen d'une croix ou d'un mur
intégré. En outre, les déformations horizontales sont minimisées par une poutre de bord
insérée dans le plan incliné du bord du toit. La stabilisation de la substructure ainsi que de
la superstructure se fait indépendamment l'une de l'autre. Les fondations sont réalisées de
la même manière que pour le parking, au moyen d'un radier, de fondations locales
individuelles et de pieux à friction.

Schéma de la précontraintes en crois
La dalle est précontrainte à l'aide des cables tendus dans la direction des axes dessines.
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Montant bois massif
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Tôle de finition
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Store en toile résistant au vent
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CONCEPT STATIQUE

COUPE BB

Parking
Le parking se présente en rampe. Les charges des niveaux du parking sont transmises au
moyen des dalles en béton armé précontraintes et inclinées, d'une part sur les poteaux de
façade et d'autre part sur le noyau massif en béton armé de la zone d'accès. Afin de limiter
les déformations et de trouver une solution économique et écologique - minimisation de la
consommation de béton armé et réduction des charges au profit des pieux - les dalles
sont précontraintes en croix. La stabilisation est assurée par le noyau central et les
éléments en béton armé, ronds ou carrés, placés dans les angles. Sur la base de
l'expérience acquise avec les constructions environnantes déjà existantes, les charges
sont transmises au moyen de pieux à friction, en traction et en compression, disposés
verticalement et obliquement pour la stabilisation due aux effets du vent et des séismes.
 
Crèche
La maison de l'enfance est constituée d'une dalle massive en béton armé supportée par
des piliers et d'une structure indépendante, légère et écologique, en bois. La structure
porteuse, conçue comme une poutre à 3 travées dans le sens transversal, dispose en
périphérie extérieure de deux cubes de grande taille en béton armé servant à stabiliser le
bâtiment.
 La crèche se situe dans la superstructure qui est formée d’un système porteur supporté
par des piliers ayant un espacement analogue à celui du rez-de-chaussée. Le toit cintré
est une construction en bois en forme d'arc à trois travées, reposant sur des piliers. Les
charges horizontales résultant de la géométrie sont transmises à la substructure  ; une
travée sur trois est stabilisée dans le plan transversal au moyen d'une croix ou d'un mur
intégré. En outre, les déformations horizontales sont minimisées par une poutre de bord
insérée dans le plan incliné du bord du toit. La stabilisation de la substructure ainsi que de
la superstructure se fait indépendamment l'une de l'autre. Les fondations sont réalisées de
la même manière que pour le parking, au moyen d'un radier, de fondations locales
individuelles et de pieux à friction.

Schéma de la précontraintes en crois
La dalle est précontrainte à l'aide des cables tendus dans la direction des axes dessines.
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A A
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CONCEPT STATIQUE

COUPE BB

Parking
Le parking se présente en rampe. Les charges des niveaux du parking sont transmises au
moyen des dalles en béton armé précontraintes et inclinées, d'une part sur les poteaux de
façade et d'autre part sur le noyau massif en béton armé de la zone d'accès. Afin de limiter
les déformations et de trouver une solution économique et écologique - minimisation de la
consommation de béton armé et réduction des charges au profit des pieux - les dalles
sont précontraintes en croix. La stabilisation est assurée par le noyau central et les
éléments en béton armé, ronds ou carrés, placés dans les angles. Sur la base de
l'expérience acquise avec les constructions environnantes déjà existantes, les charges
sont transmises au moyen de pieux à friction, en traction et en compression, disposés
verticalement et obliquement pour la stabilisation due aux effets du vent et des séismes.
 
Crèche
La maison de l'enfance est constituée d'une dalle massive en béton armé supportée par
des piliers et d'une structure indépendante, légère et écologique, en bois. La structure
porteuse, conçue comme une poutre à 3 travées dans le sens transversal, dispose en
périphérie extérieure de deux cubes de grande taille en béton armé servant à stabiliser le
bâtiment.
 La crèche se situe dans la superstructure qui est formée d’un système porteur supporté
par des piliers ayant un espacement analogue à celui du rez-de-chaussée. Le toit cintré
est une construction en bois en forme d'arc à trois travées, reposant sur des piliers. Les
charges horizontales résultant de la géométrie sont transmises à la substructure  ; une
travée sur trois est stabilisée dans le plan transversal au moyen d'une croix ou d'un mur
intégré. En outre, les déformations horizontales sont minimisées par une poutre de bord
insérée dans le plan incliné du bord du toit. La stabilisation de la substructure ainsi que de
la superstructure se fait indépendamment l'une de l'autre. Les fondations sont réalisées de
la même manière que pour le parking, au moyen d'un radier, de fondations locales
individuelles et de pieux à friction.

Schéma de la précontraintes en crois
La dalle est précontrainte à l'aide des cables tendus dans la direction des axes dessines.
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TOTORO	

Le projet TOTORO s'inscrit dans la catégorie des projets constitués d’un seul volume 
et qui intègrent la Maison de l'enfance et le parking dans le même bâtiment. En plan, 
le projet suit les distances aux limites et aux bâtiments alors qu’en volume, il offre 
différentes hauteurs créant des rapports intéressants avec son environnement : la 
partie nord, sur cinq niveaux, s'insère logiquement entre l'hôpital et le bâtiment le 
Lierre, tandis que la partie sud, sur trois niveaux dont le dernier se lit comme un attique, 
se veut moins imposante. Le bâtiment le Lierre reste ainsi partiellement dégagé. 

Par cette volumétrie, le projet permet une transition entre les différentes échelles du 
quartier, que ce soit celle du futur hôpital ou celle, plus domestique, en relation avec 
les habitations côté rue de Plaisance.

L’implantation choisie conduit par contre à un manque de hiérarchie des espaces 
extérieurs au pied du bâtiment. Le rapport à l’espace public n’est pas abouti : la 
façade est, hermétique, s’aligne sur la rue de Gasparin sans offrir un véritable 
lien avec la rue. L’entrée du parking motorisé, située sur cette façade, confère un 
caractère uniquement routier à la rue.

La circulation intérieure se fait de façon claire et efficace avec des places de parc 
de part et d’autre de la voie d’accès. Il résulte quelques espaces morts dus à la 
géométrie du bâtiment qui sont ici bien résolus avec les places deux-roues motorisés. 
La structure est lisible et cohérente.

Hormis l’entrée sud, les entrées piétonnes sont discrètes. Une autre solution aurait 
été propice pour répondre au flux des piétons, que ce soit les collaborateurs ou les 
visiteurs, entre le parking et l’hôpital.

De même, l’entrée du local vélo est placée hors des flux de circulation, rendant peu 
incitatif l’usage du local et par extension celui de la mobilité active. 

TOTORO propose de placer la Maison de l’enfance en hauteur, au 3e et dernier niveau 
de la partie sud, offrant des espaces chaleureux et bien organisés. Cette solution 
permet de créer une grande toiture-terrasse, orientée favorablement sur les arbres du 
parc du Centre thermal. Par cette disposition, le projet offre une réponse adéquate à la 
question des îlots de chaleur, de l’ensoleillement et de l’ombrage, primordiale pour une 
Maison de l’enfance, ce qui a été très apprécié par le jury. Bien que ce positionnement 
en hauteur soit compliqué pour des questions de flux et de sécurité incendie, il a 
l’avantage d’être sécurisé tout en créant des espaces extérieurs variés et généreux.

Les réflexions sur l’emploi des matériaux, les contraintes structurelles, les fondations, 
la mise en œuvre ont été bien posées. L’approche d’un bâtiment low-tech a été 
mise en avant de manière convaincante. La configuration du bâtiment et des flux est 
conçue pour une reconversion des surfaces par étapes et par zone, ce qui permet 
plusieurs possibilités d’adaptation. L’attention particulière aux exigences acoustiques 
a été saluée par le jury. 
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Acoustique

Afi n de respecter les exigences de l’article 7 de l’OPB, des me-
sures constructives sont mises en oeuvre sur les façades con-
cernées, au sud et à l’ouest, afi n de protéger les locaux sensibles 
du bâtiment le Lierre et les façades des bâtiments d’habitation 
de la rue de Plaisance.
L’affaiblissement des nuisances sonores est réalisé par la pose 
de panneaux ajourés en bois massif entre les lames verticales de 
la façade et la structure verticale.
Ces panneaux, disposés en alternance, assurent la fonction de 
parois antibruit et permettent l’atténuation des bruits émis par 
l’exploitation du parking. 

Bâtiment low-tech et évolutif

Le projet cherche à être exemplaire dans les propositions de mesures mises en oeuvre en terme d’économie et de durabilité.
Des matériaux locaux, une enveloppe thermique performante, une architecture garantissant des ombrages fi xes, une ventilation naturelle, la récupéra-
tion de l’eau de pluie, sont autant de solutions low-tech qui, ensemble, permettront de garantir un confort d’utilisation accru et une faible empreinte 
écologique.

Protection solaire :
- de grands avant-toits sont prévus sur tout le périmètre de la Maison de l’enfance, permettant d’éviter la surchauffe estivale
- des stores à lamelles permettent de varier l’obscurcissement des pièces
- des stores à projection complètent le dispositif et offrent une surface ombragée supplémentaire
- des arbres en pots offrent un ombrage supplémentaire de qualité afi n d’offrir une multitudes de zones utilisables, même en plein été
- les toitures végétalisées, pourvues d’une épaisse couche de substrat constitue une masse permettant un déphasage effi cace des pics de température   
  ainsi que le stockage de l’eau de pluie

Les patios permettent de réaliser une ventilation effi cace par convection naturelle. 

L’eau de pluie est récupérée pour les wc et les machines à laver.
La toiture végétalisée supérieure est équipée de panneaux solaires photovoltaïques et de préchauffage de l’eau chaude sanitaire. 

Production de chaleur : 
Une pompe à chaleur air-eau de faible dimension peut être mise en place pour la production de chaleur et d’eau chaude. 
Couplé à la production photovoltaïque et à la production d’eau chaude préchauffée en toiture, le système de production sera très sobre.

Réhabilitation 

Le bâtiment est conçu pour permettre son adaptation future et sa recon-
version, qui permettra d’accueillir des surfaces d’activités ou de bureaux. 
Les hauteurs d’étage sont prévues pour permettre la réalisation d’une iso-
lation phonique, d’une chape et d’un revêtement de sol. Les nervures des 
planchers en bois permettront d’accueillir les gaines techniques horizon-
tales pour l’électricité, la distribution sanitaire et la ventilation (extraction 
dans les locaux humides).
La façade pourra recevoir un complexe préfabriqué en ossature bois, non 
porteur, facilement mis en place sur les profi lés métalliques marquant les 
têtes de dalle.
L’espace occupé par la rampe du parking pourra être libéré pour créer 
un patio, offrant la possibilité de garantir une ventilation par convection 
naturelle.
La reconversion pourra être réalisée par zone : soit en convertissant un 
ou plusieurs des étages supérieurs du corps nord, soit en réaffectant in-
dépendamment un ou deux niveaux du corps sud.
La souplesse des possibilités de reconversion offerte par le projet lui con-
fère un grand potentiel d’adaptabilité dans son cycle de vie.
Les programmes de locaux réalisables illustrés schématiquement sont des 
surfaces de bureaux, de la restauration, des commerces, ou encore un 
fi tness. Une coupe de principe présente le principe d’intervention.
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Revêtement de sol 10mm
Chape 70mm
Isolation phonique 20+20mm
Plancher béton-bois 70+100mm
Poutre métallique 359mm
Faux-Plafond suspendu 25mm

Bardage bois vertical 25mm
Lattage horizontal 27mm
Panneau Pavatex Isolair 60mm
Ossature bois + laine minérale 180mm
OSB (pare-vapeur) 15mm
Isolation Isover 50mm
Plaques plâtre 2 x 12.5mm
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VÉGÉTALISATION

AcoustiqueACOUSTIQUE

Parking
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Intégration contextuelle 

L’utilisation du périmètre maximal d’implantation et l’exploitation d’une volumétrie dense permet d’offrir une façade de faible hauteur devant le bâtiment 
le Lierre et une échelle qui dialogue avec le gabarit «domestique» de la rue de Plaisance. 
Le bâtiment développe sa hauteur maximale sur la partie nord du site, en relation avec l’échelle du futur hôpital. 
Cette organisation permet d’exploiter une toiture-terrasse pour la Maison de l’enfance, qui “fl otte” au niveau de la canopée du parc des Thermes. 
L’identité du bâtiment, exprimée par des façades vivantes et dynamiques, offre une qualité nouvelle au contexte, affi rmant un caractère contemporain, 
marquant l’échelle humaine et mettant en avant l’utilisation du bois comme matériau principal.

Flux et accès

Les accès piétons et vélos sont disposés dans une 
zone aménagée et calme, à l’écart du trafi c: la voie 
verte.
Cette zone protégée est aménagée au centre du 
site et regroupe différentes fonctions : accès à la 
Maison de l’enfance, abris pour 2 roues, zone de 
dépose, accès à la vélostation.
L’accès des véhicules au parking est positionné au 
nord est, sur la rue de Gasparin.
La dépose-minute en véhicule motorisé est volon-
tairement limitée, de manière à encourager la mo-
bilité douce. 

Disposition programmatique

La Maison de l’enfance bénéfi cie d’une situation privilégiée, en toiture, avec une terrasse 
généreuse embrassant la canopée du parc des Thermes.
Les espaces extérieurs, généreusement ombragés, directement accessibles depuis les espac-
es de vie, jouissent d’un dégagement exceptionnel. Sécurisés, ils permettent l’organisation 
d’activités en différents groupes, tout en offrant un contact permanent entre eux.
Le parking, largement transparent, laisse entrevoir le contexte. Il se développe dans les 
étages autour d’une rampe baignée de lumière naturelle. L’orientation est facilitée et les 
sorties piétonnes permettent de rejoindre la voie verte ou directement l’accès vers l’hôpital, 
en façade nord.
Toutes les orientations du bâtiment offrent des relations actives au rez-de-chaussée. La 
majorité des accès sont disposés de manière à rendre la voie verte vivante tout au long de 
la journée.
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STABILISATION

Métal :
La structure principale poteaux - poutres est réalisée au moyen de 
poteaux métalliques de section ronde de 20 cm de diamètre et de 
poutres caissonnées en profi lés HEM 320.
La géométrie de la structure métallique souligne les formes arron-
dies du bâtiment. Elle s’intègre de manière élégante et compacte.
L’uniformité des étages permet ainsi de faire descendre la plupart 
des efforts gravitaires sur les pieux de fondation. Le radier assure 
la répartition de la transition entre les pieux et la structure métal-
lique. 

Structure, matérialité et durabilité

Le choix des matériaux est motivé par une disponibilité locale, une grande durabilité et un entretien très limité.
La structure principale est constituée d’une charpente métallique zinguée, restant brute.
Les planchers - mixtes - sont prévus en bois massif et en béton, utilisé uniquement pour la couche supérieure permettant de créer la surface de roulement, 
et qui sera revêtu d’une résine garantissant l’étanchéité.
Les façades sont revêtues de lames de bois massif brûlé, insensibles aux intempéries, et assurant le rôle de garde-corps. Les murs des “inserts”, volumes 
disposés à l’intérieur de la superstructure, protégés des intempéries, sont réalisés en ossature bois, isolée au moyen de laine minérale et revêtue de pan-
neaux massifs en bois, recevant une lasure teinte miel.

Bois :
Le bois est utilisé sous différentes formes pour les planchers, les 
murs et le revêtement des façades. 
Ressource locale et réutilisable provenant idéalement de forêts 
régionales, les arbres seront sélectionnés à proximité du site. Les 
solives qui constituent le plancher mixte seront usinées de manière 
conventionnelle avec des dimensions standards. Une analyse de la 
production locale sera réalisée pour trouver le meilleur compro-
mis économique. L’objectif est d’éviter le bois lamellé-collé pour 
diminuer l’empreinte carbone due aux déplacements de la matière 
première. 
La mise en oeuvre proposée offre une solution “low tech” et 
économique :
Le plancher est réalisé en bois massif de classe C24. Il est constitué 
de solives verticales de 100 x 220 mm et de solives horizontales de 
dimensions 100 x 250 mm, rainuré-crêté.
Les solives verticales permettent d’augmenter la hauteur statique 
dans la travée afi n de reprendre le moment maximal et respecter 
les déformations.
Les solives horizontales, reposant sur la structure métallique en 
partie supérieure, permettent de décharger l’effort tranchant.
La combinaison des pièces verticales et horizontales du plancher 
forme des poutres en T, qui sont assemblées pour créer une dalle 
préfabriquée prête à réceptionner le béton lié au moyen de tire-
fonds. 
Les lames en bois prévues pour l’habillage des façades sont conçues 
selon une technique traditionnelle d’origine japonaise (Shou Sugi 
Ban) permettant de protéger le bois de façon 100% naturelle en 
garantissant un bardage durable et respectueux de l’environne-
ment. Cette technique consiste à brûler les lames de bois en surface 
créant ainsi une pellicule carbonisée qui protège des intempéries, 
des insectes ainsi que des UV, principales sources de détérioration. 
Une fois le bois brûlé en surface, il est protégé des agressions ex-
térieures et préserve la façade pour une très longue durée sans 
utilisation d’un quelconque produit chimique.

Béton :
L’usage du béton est réduit au strict minimum pour créer la partie supérieure 
de la dalle mixte et réaliser ainsi la surface de roulement.
La démolition d’anciens ouvrages en béton alimente les plateformes de 
recyclage, sources de matériaux de qualité. La proximité des sites de recy-
clage de matériaux pierreux issus de la déconstruction (comme Plateforme 
la Plaine - Centre de recyclage), permet de limiter les mouvements de terre 
et de béton dans un rayon de 25km. Les progrès réalisés dans les bétons 
recyclés permettent d’en utiliser une part de 60% à 80% du volume global, 
tout en respectant les exigences des normes SIA.

Fondations et circulation de l’eau :
Il est prévu de créer des plateformes de graves sous le radier pour créer une 
couche de circulation et/ou d’infi ltration de l’eau sous le bâtiment. 
Pendant les travaux, cette couche offrira une structure suffi sante pour les 
machines de travaux spéciaux nécessaires à la réalisation des pieux de fon-
dation. Si les conclusions de l’étude de l’hydrogéologue le permettent, ce 
volume de grave sera laissé en place et valorisé comme zone d’infi ltration.

Stabilisation :
La stabilité horizontale est assurée par les dalles en appui sur un 
réseau de contreventements métalliques verticaux. 
Le concept de stabilité est fl exible pour permettre les éventuels 
changements d’affectations durant le cycle de vie du bâtiment.

Entrée du parking (coupe 1):
Une structure suspendue par des tirants permettra de maintenir 
l’entrée du parking libre, l’équilibre étant garanti par la symétrie 
des diagonales. Bien que les portées ne soient pas identiques, le 
système respecte les déformations L/350 pour les charges de futurs 
bureaux.

Circulation entre bâtiment (coupe 2):
Des diagonales réalisées dans les trois étages supérieurs permet-
tent de suspendre le pilier qui descend sur la voie de circulation.

Sécurité incendie :
Pour éviter toute consommation inutile de matériaux et de couch-
es de protections, le concept de protection contre l’incendie sera 
assuré par une installation fi xe d’extinction automatique à eau 
(sprinkler).

Planning :
Le concept est conçu pour être réalisé de manière rapide avec une structure métallique pour les piliers et les sommiers principaux. Les dalles en bois 
seront construites en atelier et acheminées par camions. Elles seront prêtes à être posées, les détails de bord seront directement intégrés de manière à 
garantir la rapidité d’exécution. 
Le bétonnage sera réalisé sans étayage sous les planchers, avec un béton recyclé afi n de lier les deux ossatures.

GSPublisherVersion 0.29.100.100

Rampe:
La rampe est liée à la structure principale. Elle est composée de 
sommiers métalliques HEM320 et de dalles préfabriquées en béton 
armé. Cette dalle, non participative, permet de proposer une struc-
ture démontable et étanche sur sa surface de circulation, avec une 
meilleure valorisation des matériaux en cas de démontage futur.

COUPE 1

RAMPE COUPE 2

STRUCTURE

L'idée d'une structure écologique, locale, legère, préfabriquée et rapide
....
Structure secondaire, poutres en T pour plancher massif C24 (sans collage)
Structure principale métallique HEB400 S355

Combinaison entre l'écologie et le dévellopement durable
Finitions en résine
Béton recyclé pour dalle mixte 7cm
Structure secondaire, poutres en T pour plancher massif C24 (sans collage)
Structure principale métallique HEM320 S355

L'évolution d'une structure pour des futurs bureaux
Finitions et chape conventionnelles
Béton recyclé pour dalle mixte 7cm
Structure secondaire, poutres en T pour plancher massif C24 (sans collage)
Structure principale métallique HEM320 S355

Dalle mixte
Plancher préfabriqué sans étayage
Béton recyclé C30

37 avec treillis de fissuration

Plancher préfabriqué autoportant
Poutres en T avec bois massif C24 (sans collage)
Tire-fonds pour liaison entre bois et béton recyclé
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Appuis de dalles mixte, pour 
reprise d’efforts tranchants

TOTORO - Concours Maison de l’enfance et parking-eHnv

POUTRES

COUPE 2

COUPE 1

RAMPE

Total places intérieures:
-402 places voitures
-40 places motos
-136 places vélos
-25 places vélos cargo

Total places extérieures:
-50 places vélos
-6 dépose minute vélos
-1 dépose minute voiture

Rez:
-93 places voitures
-22 places motos
-136 places vélos
-25 places vélos cargo

Etage 1:
-124 places voitures
-18 places motos

Etage 2:
61 places voitures

Etage 3:
61 places voitures

Etage 4:
63 places voitures
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TOTORO	

Rez-de-chaussée
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TOTORO	

Coupe longitudinale

Façade est

Façade ouest
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TOTORO	

Étage 1 Étage 2 - maison de l'enfance
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TOTORO	

Coupe transversale

Extrait de façade Coupe constructive

Façade Nord

Façade Sud
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projets écartés



64

architecte 
Healing Spaces Kft

1123 Budapest 

collaborateurs 
Pal Andras Rutkai

Lars Lovas

ingénieur 
Szabo Balazs
1021 Budapest

Maquette Rendu planche 1

Croix du Sud		  projet n°1  
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Croix du Sud	 	 	Croix du Sud	 écarté au 1er tour  
	 	

Rendu planche 2 Rendu planche 3
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architecte 
Bureau d'architecture Philippe Gilliéron

1400 Yverdon-les-Bains 

collaborateurs 
Philippe Gilliéron

Joan Camps
Ugo Signorello

ingénieur 
GVH Saint-Blaise SA

2072 St Blaise

collaborateur
Jacques L'Eplattenier

LES GARDES	 projet n°2  
	 	

Maquette Rendu planche 1 
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LES GARDES	

Rendu planche 2

Croix du Sud	 écarté au 1er tour  
	 	

Rendu planche 3



68

architecte 
Patrick Roost Planung Architektur GmbH

3011 Berne

collaborateurs 
Patrick Roost

Elena Falcone

ingénieur 
Bächtold & moor AG

3006 Berne

collaborateur
Michel Gundi

autre bureau associé
Aplantis AG
3011 Berne

collaborateur
Gerhard Zemp

park & play	 projet n°3  
	 	

Maquette Rendu planche 1 
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park & play	Croix du Sud	 écarté au 1er tour  
	 	

Rendu planche 2 Rendu planche 3
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architecte 
Yves Macherel
1600 Lausanne 

collaborateur
Yves Macherel 

ingénieur 
Smajli ingénieurs sàrl

1007 Lausanne

collaborateur
Rizah Smajli

ARBOC	 projet n°5  
	 	

Maquette Rendu planche 1 
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ARBOC	Croix du Sud	 écarté au 2e tour  
	 	

Rendu planche 2 Rendu planche 3



72

architecte 
FWG Architectes Sàrl

1600 Lausanne 

collaborateurs 
Victoria Alburquerque

Ignacio Bermejo

ingénieur 
Küng et associés SA

1040  Echallens

collaborateurs
Cécile Marguerat

Martial Chabloz

RENCONTRES	 projet n°7  
	 	

Maquette Rendu planche 1 
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RENCONTRES	Croix du Sud	 écarté au 3e tour  
	 	

Rendu planche 2 Rendu planche 3
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architecte 
Atelier Pietrini Sàrl

2000 Neuchâtel
 

collaborateurs 
Guido Pietrini

Etienne Dubois
Marie Majeux

Davide Perottoni

ingénieur 
•	 Cambium Ingénierie SA

1400 Yverdon-les-Bains

autre bureau associé
SD ingénierie Neuchâtel SA

2034 Peseux

FASCIA	 projet n°8  
	 	

Maquette Rendu planche 1 
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FASCIA	Croix du Sud	 écarté au 1er tour  
	 	

Rendu planche 2 Rendu planche 3
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architecte 
Zysmanarchitectes

1003 Lausanne

collaborateurs 
Alexandre Zysman 

Karen Zysman
Alessandro Tiezzi

Odile Doepper

ingénieur 
Kurmann Cretton ingénieurs SA

1870 Monthey

collaborateur 
Alexandre Schmid

autre bureau associé
 Pascal Heyraud architecte paysagiste Sàrl

2000 Neuchâtel

FLY ME	 projet n°11  
	 	

Maquette Rendu planche 1 
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FLY ME	Croix du Sud	 écarté au 4e tour  
	 	

Rendu planche 2 Rendu planche 3
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architecte 
TK ARCHITECTURE

1213 Petit-Lancy

collaborateur 
Taieb Kali

ingénieur 
NESH Sàrl
1212 Lancy

collaborateur
Jeff Nourisse

autres bureau associés
Dinges consulting

1226 Thônex
collaborateur

Dominique Dinges
Reichenbach Jacques

1232 Confignon
collaborateur

Jacques Reichenbach

H2O	 projet n°12  
	 	

Maquette Rendu planche 1 
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H2O	Croix du Sud	 écarté au 1er tour  
	 	

Rendu planche 2 Rendu planche 3



80

architecte 
Studio Lausanne Architecture SA

1004 Lausanne

collaborateurs 
Vittorio Fragasso

Clara Ordovas
Andrea Cimini

ingénieur 
SYNAXIS SA Lausanne

1005 Lausanne

collaborateur
Eric Gysin

autre bureau associé 
Arcari cimini architettura Sagl

6900 Lugano

collaborateur
Beatriz Arcari

SPLIT	 projet n°13  
	 	

Maquette Rendu planche 1 
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SPLIT	Croix du Sud	 écarté au 1er tour  
	 	

Rendu planche 2 Rendu planche 3



82

architecte 
Steeve Ray et associés Sàrl

1213 Petit-Lancy

collaborateurs 
Steeve Ray
Léa Gilardi

Carla Casano

ingénieur 
Verso ingénierie sàrl

1227 Les Acacias

LécopindaboR	 projet n°14  
	 	

Maquette Rendu planche 1 
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LécopindaboR	Croix du Sud	 écarté au 1er tour  
	 	

Rendu planche 2
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architecte 
nrw architectes
1012 Lausanne

collaborateurs 
Vincent Nicollin

Adrian Wetherell

ingénieur 
gruner AG

8050 Zürich

Trexler 2037	 projet n°15  
	 	

Maquette Rendu planche 1 
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Trexler 2037 	Croix du Sud	 écarté au 1er tour  
	 	

Rendu planche 2 Rendu planche 3
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architecte 
Atelier Artec Architecture Sàrl

1007 Lausanne

collaborateurs 
Fernando Pinto

Luis Moreira

ingénieur 
Michael Vieira -Architecte

8500 Portimao

collaborateur
Michael Vieira

autre bureau associé 
Ovale & Partenaires Sàrl

1618 Châtel-St-Denis

collaborateur
Eric Molleyres

Christopher Almeida

UP	 projet n°16  
	 	

Maquette Rendu planche 1 
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UP	Croix du Sud	 écarté au 2e tour  
	 	

Rendu planche 2 Rendu planche 3



88

architecte 
riforma architecture SA

1700 Fribourg

collaborateurs 
Mario da Campo
Benoît Clément
Coralie Comte

Jérémie Hunspurger

ingénieur 
timbatec Holzbauingenieure  AG

2800 Delémont 

autre bureau associé 
sdi biel-bienne sa

2503 Bienne

Play & mobil	 projet n°17  
	 	

Maquette Rendu planche 1 
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Play & mobil	Croix du Sud	 écarté au 2e tour  
	 	

Rendu planche 2
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architecte 
GNWA-Gonzalo Neri & Weck Architekten GmbH 

8005 Zürich

collaborateurs 
Marcus Weck

Cristina Gonzalo
Marco Neri

Lea Muttoni
Maxence Lelièvre

Cloé sermier
Anita Gustuti

Albert Jiménez
Juan Colominas

ingénieur 
Muttoni & Fernandez, Ingenieurs Conseils SA

1024 Ecublens

collaborateur
Miguel Fernandez

VAGUE VERTE	 projet n°18  
	 	

Maquette Rendu planche 1 
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VAGUE VERTE	Croix du Sud	 écarté au 2e tour  
	 	

Rendu planche 2 Rendu planche 3
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architecte 
frundgallina Architectes FAS SIA

2000 Neuchâtel

collaborateurs 
Jean-Claude Frund

Antonio Gallina
Aziz Temel

Nathalie Kaser
Jessica Gauchat

Lorine Amstutz
Bertrand Moret

ingénieur 
Dr Lüchinger+Meyer ingénieurs Civils SA

1003 Lausanne

collaborateurs
Etienne Bouleau
Cécile Martinier

VROUM VROUM 	 projet n°19  
	 	

Maquette Rendu planche 1 
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VROUM VROUM 	Croix du Sud	 écarté au 1er tour  
	 	

Rendu planche 2
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architecte 
Klip Architectes SA

1207 Genève

collaborateurs 
Guillermo Funcia

Henri Gindre
Olivier d'Andiran

ingénieur 
ab ingénieurs SA

1007 Lausanne

collaborateurs
Piero Fonzo

Olivier Francey

TREFLE	 projet n°20  
	 	

Maquette Rendu planche 1 
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TREFLE	Croix du Sud	 écarté au 2e tour  
	 	

Rendu planche 2 Rendu planche 3
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architecte 
Schwarzburg Architectes SA

4053 Bâle

collaborateurs 
Jörg Schwarzburg

Ninon van den Berg
Constance Peillon

ingénieur 
Ferrari Gartmann AG

7000 Chur

collaborateurs
Emanuela Ferrari

Matteo Jochum

Les Petits Toits	 projet n°21  
	 	

Maquette Rendu planche 1 
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Les Petits Toits	Croix du Sud	 écarté au 1er tour  
	 	

Rendu planche 2 Rendu planche 3
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architecte 
Costea Missonnier Architectes Sàrl

1005 Lausanne

collaborateurs 
Cristina Costea

Jean-Noël Missonnier
Antoine Prat

ingénieur 
Ratio Bois Sàrl
1024 Ecublens

collaborateur
Marcel Rechsteiner

LES ACROBATES	 projet n°22  
	 	

Maquette Rendu planche 1 



99

LES ACROBATES	Croix du Sud	 écarté au 2e tour  
	 	

Rendu planche 2 Rendu planche 3



100

architecte 
A Carré Architecture et Aménagement SA

1027 Lonay

collaborateurs 
Julien Ecoffey

Sarah Tschanz
Stefania Screnci

ingénieur 
Wili Ingénieurs SA

1820 Montreux

collaborateur
Stéphane Menerat

autres bureaux associés 
Enpleo Sàrl

 1003 Lausanne
collaborateur

Julien Jakubowski
EcoAcoustique SA

1005 Lausanne
collaborateur

Ronan Fécelier

Park'n'Play	 projet n°24  
	 	

Maquette Rendu planche 1 
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Park'n'Play	Croix du Sud	 écarté au 1er tour  
	 	

Rendu planche 2 Rendu planche 3
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architecte 
Alexandre Hurzeler

1207 Genève

collaborateur 
Alexandre Hurzeler

ingénieur 
Gasser & Masserey SA

3963 Crans-Montana

collaborateur
Jacques Gasser

TOTO-ROBO	 projet n°25  
	 	

Maquette Rendu planche 1 
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TOTO-ROBO	Croix du Sud	 écarté au 1er tour  
	 	

Rendu planche 2 Rendu planche 3
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